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Séance du Conseil municipal du 10 octobre 2022

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 03 octobre 2022, s’est réuni
le 10 octobre 2022, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVE, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, MohamedAZGAG, 
ChristinePENHOUET, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, LatifaBAKHTOUS, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, PatrickMAHEO‘CHINAL, 
ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, Jean-PierreRIVERY, 
ViolaineBAROIN, Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, PatriceKERMORVANT, 
KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, ClaireBOEDEC, 
Marc-AntoineMENIER, CatherineLETUTOUR, FranckPOIRIER, ChristianLEMOIGNE, 
SandrineBERTHIER, SimonUZENAT, PatrickLEMESTRE, Marie-NoëlleKERGOSIEN, 
GuillaumeAUFFRET, FrançoisRIOU

Pouvoirs :

François ARS a donné pouvoir à M. LE BRUN
Alain Michel RICHER a donné pouvoir à M. GICQUEL
Anne LE HENANFF a donné pouvoir à M. LE GUERNEVE
Frank D‘ABOVILLE a donnépouvoir à Mme PÉLERIN
Elen KERGUERIS a donné pouvoir à Mme DELATTRE
Laetitia DUMAS a donné pouvoir à M. UZENAT

Absent(s) :

OdileMONNET

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Marc-Antoine MENIER, Conseiller municipal



Point n° : 13

Séance du  Conseil municipal du 10 octobre 2022

CULTURE-EVENEMENTIEL
MUSEES

Société des Auteurs Dans les Arts Graphiques et Plastiques (ADAGP) -
Convention

Mme Claire BOEDEC présente le rapport suivant :
Les musées utilisent quotidiennement des visuels d’œuvres pour la promotion de 
leurs activités et l’élaboration de supports à destination du public. 

Certaines œuvres appartiennent à des auteurs qui ont confié la gestion de leurs droits 
à la société ADAGP.

Ces utilisations nécessitent une autorisation préalable ainsi que le versement de 
droits spécifiques pour chaque unité traitée. 

Un conventionnement permet d’obtenir des réductions importantes sur les droits à 
payer mais aussi des forfaits ou exonérations, chaque usage - édition papier ou 
numérique - nécessitant un conventionnement spécifique.

Vu l'avis des Commissions :
Politiques Publiques
Administration Générale et Finances

Je vous propose :
∑ d’approuver le principe de conventionnement avec la société ADAGP ;

∑ d’approuver les termes des conventions spécifiques ci-annexées ; 

∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir 
toute formalité nécessaires au règlement de ce dossier.

ADOPTE A L'UNANIMITE

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Directeur Général des Services

Emmanuel GROS


